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Cela dit, j’aimerais profiter de l’occasion pour vous mentionner que l’année 2009, fut pour l’AMDEQ, par ses différentes       
réalisations et activités, l’une des plus actives et productives. 

L’appui et la participation apportés aux différentes actions de l’Association canadienne des dépanneurs (ACDA) et de la coalition 
québécoise contre la hausse des frais de cartes de crédit et débit dans les dossiers de la contrebande de tabac et de la hausse des 
frais sur les cartes de crédit et de débit est synonyme de notre volonté à représenter la voix des membres et à défendre leurs 
intérêts.

La mise en place du programme Fidélité avec Boni de participation, les plans d’aménagements commerciaux, la réalisation de    
notre « Manuel des procédures et politiques », notre implication dans la formation obligatoire en hygiène et salubrité, nos activités
promotionnelles, les rencontres de secteur et la diffusion d’information de toutes sortes, sont tous autant d’activités et de       
réalisations qui nous permettent de conclure l’année avec la satisfaction du devoir accompli. 

Je tiens finalement à profiter de cette période de l’année pour vous souhaiter sincèrement à vous et vos proches, des 
vœux chaleureux de bonheur, de santé et de prospérité à l’occasion de Noël et du Nouvel An. Je désire également 
vous remercier pour la confiance et le soutien que vous avez accordés à l’association tout au long de 2009. 

Dans la planification de nos congrès annuels, le défi a toujours été d’offrir à nos membres une 
occasion de faire des affaires et d’acquérir de l’information des plus utiles dans la gestion de vos 
commerces et ce, dans une ambiance de détente et de plaisir. Encore une fois cette année, selon 
les commentaires des membres et fournisseurs participants, ce défi aura été relevé. Il est toujours 
satisfaisant de se faire dire qu’il devrait y avoir encore plus de participants compte tenu de la    
qualité de l’évènement que nous organisons. 

Cette année, le volet « Affaires » était encore plus présent, car un plus grand  nombre de         
fournisseurs offraient des promotions en kiosque. Bien entendu, le congrès AMDEQ n’est pas un 
salon d’achat, mais il a tendance à s’y rapprocher. C’est un aspect que l’on entend développer lors 
des prochains congrès. 

L’ajout d’une ronde de golf amical le vendredi après-midi combiné au cocktail – casino du      
vendredi soir et du banquet très animé du samedi en soirée a su créer une atmosphère où « détente 
et plaisir » était au rendez-vous. 

Considérant le faible coût à y participer et la qualité de l’évènement, nous espérons que vous serez 
plusieurs à y assister l’an prochain. Prenez note que celui-ci aura lieu au même endroit, mais qu’il 
sera devancé d’une semaine, soit lors de la fin de semaine du 17 et 18 septembre.

Comme une image vaut mille mots, nous invitons, particulièrement ceux qui n’y ont jamais     
assisté, à visionner  le vidéo du congrès que nous avons mis en ligne sur le site Internet de       
l’association au www.amdeq.ca .  En cliquant sur l’onglet « évènement », vous y aurez un aperçu 
de ce qui s’y passe et de l’ambiance qui y règne. 
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Commerçants, méfiez-vous ! 
Le voleur n’est pas le client louche qui vient de mettre les pieds dans votre magasin.    
Le voleur, c’est plutôt votre fidèle et dévoué employé posté derrière le comptoir qui jouit 
de toute votre confiance.  Un sondage commandé par le Conseil québécois du commerce 
de détail révèle que 37 % des pertes économiques enregistrées en 2008-2009 par les       
détaillants au Québec provenaient de vols et de fraudes commis par des employés.        
Le vol à l’étalage, quant à lui, a contribué à 35 % des pertes des commerçants. 

Extrait du journal Le Soleil paru le jeudi 22 octobre 2009 

LE VOLEUR EST DERRIERE LE COMPTOIR 

TYPE DE VOLS        PERTES TOTALES 

Vols par des employés   326 120 000 $ 
Vols à l’étalage par des clients  308 490 000 $ 

Total     634 610 000 $ 

De pareilles statistiques ne font que consolider la justesse de notre décision d’investir et de rendre 
disponible pour les membres AMDEQ notre  « Manuel de procédures et politiques » que nous avons 
lancé officiellement lors de notre congrès en septembre. 

Ce manuel, qui se veut être à la fois un outil de gestion et de prévention, vise justement à sensibiliser 
et former vos employés à l’application de mesures, directives et procédures permettant d’éviter ou du 
moins de minimiser le risque d’être victime de vol à l’interne. 

Beaucoup de détaillants, fort de leur expérience en affaires, se croient à l’abri de comportements 
malhonnêtes de la part de leurs employés, mais les faits nous montrent que ces derniers sont  souvent 
les premiers à être victimes de pareilles situations. 

Ce manuel cherche donc à protéger les détaillants contre des pratiques douteuses ou comportements malhonnêtes    
d’employés qui malheureusement entraînent trop souvent des pertes d’argent importantes et inutiles. Il est également un 
outil afin de s’assurer d’une saine gestion des risques et des pertes de son commerce, et ce, dans le but de maintenir le 
profit net de son entreprise à son maximum. 

Les statistiques précédentes sont des chiffres qui       
surprennent et qui parlent également. Qui aurait pensé 
que la principale source de perte pour un commerce de 
détail proviendrait du vol commis par les employés? 

FRAIS SUR LES CARTES DE CRÉDIT/DÉBIT
La coalition québécoise contre la hausse des frais des cartes de crédit et de débit, dont fait partie l’AMDEQ, a accueilli 
favorablement l’annonce faite le 19 novembre dernier par le ministre des Finances du Canada, monsieur Jim Flaherty, 
sur les nouvelles règles des systèmes de paiement par carte de crédit et de débit. Bien qu’il reste beaucoup de détails à 
finaliser, ce dernier vient de faire un pas dans la bonne direction en se montrant à l’écoute des associations de           
commerçants tant au Québec qu’au Canada. 

La coalition se dit satisfaite des nouvelles mesures annoncées en ce qui a trait à la transparence des pratiques             
commerciales des réseaux de crédit et débit. Le Code de conduite proposé, une fois adopté, tiendra compte de certains 
points de vue exprimés par les détaillants soient : 

! de veiller à ce que les commerçants soient pleinement informés des coûts associés à 
l’acceptation de paiements par carte de crédit ou de débit; 

! d’accorder aux commerçants une marge de manœuvre accrue en matière de           
tarification, afin d’encourager les consommateurs à choisir l’option de paiement la 
moins coûteuse; 

! de permettre aux commerçants de choisir librement les options de paiement qu’ils 
accepteront.

La coalition salue également la possibilité de retrait accordée aux commerçants à la suite des modifications           
contractuelles de la part des réseaux de crédit et de débit. 

L’annonce de consultations publiques sur ce code permettra également à la coalition de continuer à se faire entendre sur 
les points qui demeurent en suspens et elle restera vigilante sur toute la question des frais abusifs chargés aux             
commerçants et des méthodes de tarification utilisées par les grands réseaux de crédit et de débit. 
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PROJET DE LOI C-32 - LOI RESTREIGNANT LA COMMERCIALISATION 
          DU TABAC AUPRÈS DES JEUNES  

En raison de l’adoption du projet de loi C-32 le 8 octobre dernier, vous trouverez ci-après quelques détails sur les      
changements importants apportés à la loi sur le tabac. 

Cette loi interdit l’ajout de certains additifs, dont les aromatisants, dans les petits cigares et elle réglemente également 
l’emballage dans lequel ils peuvent être vendus. Elle définit le petit cigare comme un cigare qui pèse 1,4 gramme ou 
moins et qui a un filtre style cigarette. 

Prenez donc note qu’il vous sera interdit , après le 8 avril  2010, de vendre tous petits
cigares, aromatisés ou non, dans des emballages de moins de 20 unités.

Par contre, pour les petits cigares aromatisés en emballage de 20 ou plus, la loi   
prévoit un délai additionnel afin découler votre inventaire, soit jusqu’au 8 juillet.

Seuls les petits cigares non aromatisés en emballage de 20 ou plus pourront        
continuer à être vendus en toute légalité après le 8 juillet 2010. 

Les différentes démarches entreprises par l’Association canadienne des dépanneurs (ACDA) telles 
que les études et  recherches sur l’ampleur de la contrebande et les tournées provinciales de            
sensibilisation des élus, ont donc finalement produit des résultats. Nous tenons à féliciter la direction 
de l’ACDA pour le leadership et la persévérance qu’elle a déployés dans ce dossier; leurs différentes 
démarches ont forcé le gouvernement à intervenir.  L’AMDEQ a supporté sans réserve et participé 
aux différentes activités mises de l’avant par l’ACDA et, en ce sens, nous avons le sentiment du devoir accompli.     
Nous tenons aussi à remercier les membres AMDEQ qui ont participé également aux différentes démarches organisées 
par l’ACDA.

La loi 59 prévoit diverses mesures visant la lutte contre la contrebande de tabac telle que la hausse de certaines amendes, 
l’imposition de nouvelles pénalités fiscales et davantage de pouvoir d’intervention aux corps policiers.  Ces nouveaux 
pouvoirs permettent maintenant, non seulement, à la Sûreté du Québec mais aussi aux corps de polices municipaux  
d’immobiliser les véhicules suspects, de les fouiller sans mandat, de saisir le tabac illégal et d’émettre des amendes dont 
le fruit ira aux municipalités. Fort des ces nouveaux pouvoirs, nous espérons que les différents corps policiers seront des 

plus actifs aux abords des réserves indiennes en dressant des barrages routiers.            
Ce faisant, cela pourrait avoir un effet dissuasif important pour les consommateurs ou 
les trafiquants ayant l’habitude de s’approvisionner sur les réserves.

Bien que nous espérions que ces mesures soient jumelées à une baisse temporaire des 
taxes sur le tabac et à la recherche d’un dialogue avec les autorités amérindiennes, nous 
croyons que cette loi constitue un pas dans la bonne direction. Nous espérons qu’elle 
contribuera à lutter efficacement contre la contrebande. Ce dossier demande donc à être 
suivi au cours des prochains mois afin d’évaluer le succès réelde ces nouvelles mesures. 

Par l’adoption, récemment de la loi 59, le gouvernement provincial a          
finalement compris et reconnu l’importance d’agir pour lutter contre la 
contrebande des produits du tabac et ce, non seulement afin de colmater la 
brèche ouverte par le crime organisé qui leur faisait perdre quelque            
300 millions de dollars par année en recette fiscale, mais aussi pour contrer 
les impacts négatifs causés aux efforts gouvernementaux visant à réduire le 
tabagisme.  De plus, les différentes mesures mises de l’avant dans la loi  
pourraient également permettre aux dépanneurs du Québec d’évoluer,       
espérons-le, dans un contexte de concurrence plus légale au niveau de la 
vente des produits du tabac.

DOSSIER TABAC

PROJET DE LOI 59 - LOI CONTRE LA CONTREBANDE  \ 
       une persévérance et des actions qui ont  finalement porté fruit 
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Prenez note qu’il n’y a plus de programme pour les détaillants qui gardent 2 compagnies de crème glacée en magasin. 

La qualité du service offert par leurs équipes de vente est une autre raison pour choisir Breyers comme votre fournisseur 
de friandises glacées.  Avec 8 distributeurs qui sillonnent tout le territoire du Québec, vous pouvez compter sur un     
service personnalisé et être assuré que vos commandes seront traitées dans les plus brefs délais. 

DOSSIER FOURNISSEURS 

VOLUME D!ACHAT TOTAL
(annuel)

RABAIS VOLUME
(%)

                    0 $ à 2 500 $ 
             2 501 $ à 3 500 $ 
             3 501 $ à 4 500 $ 
             4 501 $ et plus 

 3 % 
 8 % 
10 % 
15 % 

Prenez note que nous avons renouvelé notre partenariat avec Breyers-Unilever pour 2010.               
Vous trouverez ci-après la nouvelle échelle de volume qui s’appliquera dès janvier prochain.  

Nous désirons par la présente vous faire part d’un ajout à notre entente avec Orient Express.     
Jusqu’à maintenant, cette dernière ne s’appliquait que sur la vente de café au détail 
(consommation à domicile - ex : sac de 200 gr) ou encore sur le café liquide mais en système de 
thermos seulement; le café liquide vendu à partir des machines à monnaie une tasse à la fois était 
exclu de l’entente. 

Suite à une restructuration du réseau de vente des produits Van Houtte, les détaillants qui opteront dorénavant pour la 
vente de café à partir des machines à monnaie pourront maintenant participer à notre entente. 

Les ristournes AMDEQ versées aux membres sont les suivantes : 

 Café détail (ex : sac 200 gr) :   6 % 
 Café liquide (système thermos) :  6 % 
 Café liquide (machine à monnaie) : 3 % 

La vente de café en dépanneur est un créneau intéressant à développer car il est très lucratif. Vos compétiteurs, les      
réseaux de dépanneurs corporatifs ou affiliés à des pétrolières l’ont compris et ont investi et développé depuis quelques 
années des comptoirs ou concept café de qualité pour satisfaire les besoins de leurs clients. Dans un marché compétitif, il 
est important d’être à l’avant-garde et à l’affût des opportunités qui méritent d’être développées; à vous de les saisir. 

Orient Express\Van Houtte occupe une position de leader dans le marché et leurs représentants sont à même de vous 
conseiller judicieusement dans le choix et l’aménagement d’un concept café correspondant à vos besoins. 

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, ajout au programme des Produits efficaces - équipement de 
    réfrigération commerciale 

Un nouveau programme vient d’être ajouté aux programmes d’efficacité énergétique déjà en place 
destinés aux petits et aux grands clients des secteurs commerciaux et institutionnels et incluant les 
dépanneurs. Ce programme concerne l’équipement de réfrigération commerciale très efficace et 
les économies d’énergie qu’il est possible de réaliser en faisant l’achat d’équipement neuf         
homologué CEE catégorie 2. 

En optant pour l’équipement de réfrigération commerciale « très efficace », vous acquérez des réfrigérateurs 
et congélateurs qui sont parmi les plus performants sur le marché et pouvant vous procurer jusqu’à 50 % et 
même plus en économie d’énergie. Ces appareils bénéficient d’une durée de vie supérieure à 10 ans.            
Ils constituent assurément une solution avantageuse pour les entreprises de toutes tailles. Le surcoût de ces  
modèles est récupérable facilement et rapidement grâce à la remise offerte par Hydro-Québec, ce qui réduit 
substantiellement l’écart de coût entre les appareils très efficaces et les appareils standards. 

Pour plus d’information sur ce programme, consultez le dépliant ci-joint. 

Les membres inscrits au programme en 2009 n’ont pas à compléter de nouveau un formulaire. Par contre, ceux qui n’y 
étaient pas inscrits et qui désirent y participer doivent nous en aviser, nous vous ferons signer un formulaire de            
participation.Notez également que les membres qui participent au programme et qui sont également inscrits au     
programme Fidélité se méritent un escompte supplémentaire de 1 % ou 0,5 % selon le cas. 

À la lecture du tableau de droite, vous constaterez que Breyers demeure 
très agressif au niveau des escomptes qui vous sont accessibles.  Vous 
pouvez bénéficier, pour 2010, d’escompte allant jusqu’à 15 % pour des 
achats de 4 501 $ et plus, du  jamais vu sur le marché.



Trop souvent, nous sommes confrontés à des situations où nous savons ce que le gros bon sens dicte mais dont nous ne 
connaissons pas suffisamment le sujet pour comprendre les conséquences de notre geste. Voici l’exemple de mon cas vécu !  
Un tuyau coule dans la salle de bain, il est vieux et rouillé. Le gros bon sens me dicte de le serrer avec une clé. Mais lorsque
la salle de bain est inondée (car le tuyau rouillé a cédé...), le plombier me dit « que j’aurais donc dû l’appeler avant d’y   
toucher car il aurait pu l’arranger et ‘qu’asteure’ il faut tout changer! ». Après avoir noyé le plombier dans la flaque d’eau et
m’être calmé un peu, j’ai réalisé, qu’en fait, j’aurais dû faire appel au pro…    Pas LUI, mais un autre comme lui! 

VOTRE RÉALITÉ 

Les commerçants sont régulièrement confrontés à la malhonnêteté de leurs employés. En fait, je devrais plutôt dire, par le 
manque de jugement de certain de leurs employés, comme le dirait sûrement un juge en arbitrage en droit du travail! Le vol 
peut être simple à trouver, pourrait même être simple à régler selon notre gros bon sens de gens d’affaires.  Par contre, il ne
faut surtout pas penser en homme d’affaires lorsque nous sommes en présence d’un vol. Il faut penser en juge… Un juge qui 
manque un peu de gros bon sens et qui aime BEAUCOUP plus les employés que leurs employeurs! Il faut prendre en      
considération l’ancienneté de l’employé, le geste posé, l’intention de vol, la preuve que vous avez en votre possession et    
plusieurs autres facteurs. 

L’IMPULSIVITÉ 

J’ai compris, avec les années, que les propriétaires de dépanneur sont beaucoup plus courageux et plus impulsifs dans leurs 
décisions quand il est question de vol interne. Ces propriétaires sont souvent ceux qui ont travaillé fort pour être où il en sont
et sont ceux qui sont trop conscients de la marge de brut et de la facilité avec laquelle celle-ci fluctue. Alors, lorsqu’ils se font 
dire qu’un employé les vole, ils prennent souvent la situation bien en main, et parfois cette main devient plutôt serrée ! 

DÉBATTRE SON POINT 

Dépendamment des cas, les dossiers de vol pourraient ne pas être traités de la même manière. Un employé qui a 6 ans      
d’ancienneté, qui a un dossier sans taches, et qui se fait prendre à voler un produit nettoyant industriel que le propriétaire 
utilise pour laver ses planchers sera traité différemment d’un simple cas de vol d’argent. Dans ce cas, il faudra prendre en 
considération la perte de l’entreprise, l’impulsivité du geste, de la fréquence du modus operendi ainsi que du lien de confiance
entre l’employeur et son employé. Devra-t-il être congédié ou discipliné? 

Un employé, qui a plusieurs années d’ancienneté, qui mange des plats congelés sans les payer sera-t-il traité différemment de 
l’employé qui se fait prendre à voler une pomme? Si vous n’avez pas de politique claire quant aux achats par employés et à 
leurs consommations, vous risquez d’avoir des difficultés.  Cet employé pourrait justifier son geste à un juge en arbitrage en 
lui disant qu’il est habituel de manger son repas et de le payer en revenant de la pause, qu’il n’est pas le seul à le faire, que 
même les gérants de département le font et qu’il est injuste qu’il paie pour ce qu’il n’est pas le seul à faire. Je vous garantis
que vous voudrez, vous aussi, noyer le juge qui aura l’audace de dire qu’il est d’accord avec l’employé! 

ARTICLE 124 : DROIT DU TRAVAIL 

Lorsque nous procédons au congédiement, il faut s’assurer que vos arrières seront couverts. C’est-à-dire, que l’employé ne 
pourra pas gagner son grief ou gagner sa plainte selon l’article 124 de la loi des Normes du travail.  Cet article permet à   
l’employé de déposer une plainte afin de contester le congédiement. Cette plainte doit être portée dans le 45 jours suivant le 
congédiement qu’il juge injuste et irraisonnable. L’employé peut se prévaloir de cet article après 3 ans de travail consécutif.
Rappelez-vous que le fardeau de la preuve repose sur vos épaules et non sur celles de votre ex-employé.  De plus, le        
commissaire du travail dispose d’un large pouvoir d’appréciation des motifs de congédiement qui lui sont soumis par      
l’employeur.  Ainsi s’il juge que le salarié a été congédié sans cause juste et suffisante, il dispose d’un pouvoir de réparation
qui lui permet de réintégrer le salarié dans son emploi, de l’indemniser pour le salaire perdu et de rendre toute autre décision
qui lui paraît juste et raisonnable compte tenu de toute les circonstances de l’affaire. Sachez qu’une démission forcée est aussi
considérée comme un congédiement et alors, l’employé aura encore recours à l’article 124.  

Les propos précédents viennent de nouveau confirmer l’utilité du « Manuel de procédures et politiques » que nous venons de 
rendre disponible pour les propriétaires de dépanneurs. La mise en application des différentes directives,  mesures de contrôle
et politiques de travail qui y sont suggérées, ne peuvent que vous aider à mieux vous protéger contre des pratiques douteuses 
ou comportements malhonnêtes de la part de vos employés et aussi protéger vos arrières advenant que vous ayez à congédier 
du personnel pour vol à l’interne. 
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CHRONIQUE :  LES CONSÉQUENCES D’UN CONGÉDIEMENT 
 HÂTIF VS LE VOL INTERNE
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MISE EN GARDE 

Un détaillant avisé en vaut deux ; c’est pourquoi, après avoir été informés de différents actes    
frauduleux qui se sont produits dernièrement dans la région de Montréal et de Québec, nous avons 
cru qu’il serait approprié de partager ces informations avec l’ensemble des membres. 

Certains d’entre vous ont peut-être lu un article dans le journal de Montréal concernant des achats de billets de loterie 
avec des cartes de crédit prépayées.  Cette nouvelle façon d’effectuer des achats nous amène à redoubler de prudence 
avec les transactions par carte de crédit. 

Cependant, deux marchands des environs de Montréal ont déjà été visités et des achats de loteries valideuses ont été   
effectués sur des cartes de crédit frauduleuses. 

Voici un exemple de la situation : 

Deux hommes se présentent au commerce en fin de soirée pour effectuer des achats de billets de loteries 
valideuses (Pari Sportif) pour des montants de 1 000 $ et plus.  Ils présentent deux cartes de crédit       
différentes et demandent d’effectuer deux transactions de 500 $ sur chacune.   Malheureusement, le    
caissier n’a pas effectué toutes les vérifications de routine et n’a pas demandé de carte d’identité avec 
photo pour valider l’identification du détenteur de carte de crédit.  Dans un des cas, un deuxième        
employé est intervenu et a demandé de faire des vérifications et immédiatement un des hommes a  repris 
la carte de crédit et a quitté à la hâte. 

Il est clair que ce genre de fraude est très dispendieuse pour les fournisseurs de carte de crédit et il est de notre devoir de
se protéger et d’aider à enrayer ce fléau.  Nous devons former les caissiers et les obliger à effectuer les vérifications de 
base pour valider une carte de crédit. 

Pour ce faire, vous trouverez dans le « Manuel des procédures et politiques » que nous mettons à votre disposition, une 
série de procédures à appliquer par vos employés afin de les aider à détecter de possibles fraudes lors de transaction par 
carte de crédit. 

1. TRANSACTION ET UTILISATION DE CARTES DE CRÉDIT FRAUDULEUSES

Le Service de police de la Ville de Québec nous a fait part dernièrement d’une série de vols de TPV dans les commerces 
situés sur leur territoire. 

La façon de faire des faussaires est la suivante : les suspects entrent dans le commerce juste avant la 
fermeture, et après avoir créé une diversion, ils volent le TPV et le substituent par un TPV de        
remplacement qui est non opérationnel.  À l’ouverture du commerce, soit le lendemain matin,        
toujours lors d’une diversion, les suspects remettent en place le TPV d’origine qui a été modifié pour 
enregistrer les données relatives au compte bancaire et le NIP. 

Pour éviter de telle fraude ou acte criminel, le Service de police recommande de porter une attention toute particulière en 
vérifiant le numéro de série de leur appareil à l’ouverture et à la fermeture du commerce. 

2. VOL ET FRAUDE PAR TPV (TERMINAL DE POINT DE VENT E) 
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9 Gagnante du voyage à Las Vegas 

Dépanneur E.L.C.A. de Stoneham 
Musiciens de la soirée 

Kiosque Hydro-Québec Conférence : la gestion et les jeunes 

Remise de chèques Kiosque Loto-Québec 

Kiosque Frito Lay et Alex Coulombe Kiosque Rouleaux JL 

Kiosque Old Dutch Kiosque Car-Tel 

Visualiser le vidéo du congrès au : www.amdeq.ca  sous l’onglet « événements » 



�������� 
� ���


���������	

����


�� ���� ��	 
	
��	 
	 ��������
���	� ������ 
� ������

	 
	
�	
�����	
	�� 
	 � ��

�� �����������  �	 ������

	� !��� �����	�
���
	��	� !���	 !��������" 	� !�� !	��	� ��#�	
 �� ������"�" 
	 �� 
����	 $��	�� �%��	�� 	�
�� ����
	 !���"�" 
������� 
��&	���� ��� !���
�	���� ���	��� ���� !���	 
������� �	
��
	�
����	 ����	 
	 
��"��	�� ��� !� 
	� ����	� ��

�����	� 	� ������� ��� �	� �����'	� 	� �	�
����	� 
	 ��
"���" (

������ 	� 
���� 
������ ���
	���������� 	� ���� �����
� ��� ����� ������ ������� �

���� 
��

��&� ��)
	 ���%
*�!� + ��&� ���%
�"����	 ������ ,"�	�!	 -�"����	 .	����"
/00 � 1���
��	� .	����"
2�����	� 1���"
3
�	����� 1���"
�"���"��" .	����"

���
������

. �����	 ����	��	 .	����"

.�����	 ����4���	 .	����"
1'������ ��!����� .	����"

� �

5 2��� 	� ��!��� ����� ��

�����	� �!	� !���	 �	��"�	������

5

,"���"�	�

	�
���� ��	

	
��	 
	



LES DISTRIBUTIONS DU RÊVE 2004 INC.
1516, 6 ieme Rue
Mont-Laurier, Qc. J9L 0A8
TEL : 819-440-2611
FAX : 819-440-2614
S-FRAIS : 866-692-8546

Nom : ___________________________________________

Contact : ___________________________________________

Tél : ___________________________________________

Fax : ___________________________________________

Adresse : ___________________________________________

Ville: ___________________________________________

Code Postal : ___________________________________________

Courriel : ___________________________________________

CODE
PRODUIT DESCRIPTION QUANTITÉ DÉTAIL

33076 INSECTIFUGE SPRAY 175G _______________X12 14.99 $     

33077 INSECTIFUGE CRÈME 240ML _______________X12 14.99 $     

33079 INSECTIFUGE CRÈME  80ML _______________X12 8.99 $       

33081 INSECTIFUGE CRÈME 45ML _______________X12 5.99 $       

33091 BAUME POUR PIQURES 9GR _______________X12 5.99 $       

30536 CRÈME BRÛLURE 113GR _______________X12 9.99 $       

12227BBST TOWTAB STRIP 10/ROULEAU _______________X36 1.99 $       

12227BB TOWTAB BOITE 10/ROULEAU _______________X21 1.99 $       

80008BB TOWTAB KIT _______________X20 3.95 $       

Signature : __________________________________________

MERCI  DE VOTRE FIDÉLITÉ ET AU PLAISIR DE VOUS SERVIR À NOUVEAU

Eric Tourangeau et Denis Lambert Propriétaires

   DATE DE
LIVRAISON  : _________________ 

# DE COMMANDE  _____________ 


